CANADA, PROVINCE DE QUfBEC
MUNICIPALITf RfGIONALE DE COMTf DU HAUT-SAINT-FRAN, OIS

Proces -verbal de la deux cent trente-troisie me assemblZe ordinaire de la MRC du Haut-
Saint-Frane ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 16 mars 2005.

1/ Ouverture de l'assemblZe

2/ PrZsence des reprZsentants municipaux

Michel Gendron, prZfet

Michel Carbonneau, Ascot Corner
Orvil Anderson, Bury

No'l Pratte, Chartierville

Bertrand Landry, Cookshire-Eaton
Marc Latulippe, Dudswell

Richard LabbZ, East Angus
Normand C™Z, Hampden
Jacques Blais, La Patrie

M™  RZjeanne Bureau, Lingwick

M™  Jacqueline B. Perron, Saint-Isidore-de-Clifton
M™  Chantal Ouellet, Scotstown

M. Richard Tanguay, Weedon

M. Kenneth Coates, Westbury

S S T -

Ainsi que : M. Claude Brochu, sec[Ztaire-t[Zsorier
M. Martin Maltais, secrZtaire-trZsorier adjoint

3/ Adoption de I'ordre du jour

RfSOL UTION N° 2005-03-3656

Sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Normand C™Z, IL EST
RfSOLU dOadoter I@rdre du jour suivant :

Ouverture de IOasemblZe
PrZsence des reprZsentants municipaux
Adoption de I'ordre du jour
PrZsence du public dans la salle
Adoption du proces -verbal
¥ 16 fZvrier 2005
AmZnagement
¥ Avis de motion moratoire sur le porc
¥ Modification disposition relative aux zones inondables
¥ Article 59
- rZsumZ demandes UPA
- rZsolution
- facturation
¥ Autres
SchZma de couverture de risques incendies
8. Rapport financier
¥ Adoption des comptes
9. Reglem ents dOerprunt 226-04, 93-94 et 144-99
¥ Adoption de la soumission
10. fvaluation
11. Environnement
¥ Projet Zcocentre Dcentre de tri B biorZacteur
¥ Appel dOffres bacs de 360 litres
¥ Huiles usZes Dcontrat (Suivi)
¥
¥

gD E

o

~

Boues de fosses septiques
ComitZ suivi PGMR

12. Pacte rural

13. PrZsence du public dans la salle
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14. RZunions du comitZ administratif
¥ 2 fZvrier 2005
¥ 16 fZvrier 2005
15. Rapport du prZfet
16. Rapport du prZfet supplZant
17. Rapports des membres du C. A. et du comitZ de dZveloppement
18. Correspondance
19. Recommandations des membres
20. Questions diverses
21. LevZe de |IOasemblZe

ADOPTfE

PrZsence du public dans la salle

Beno”t Richer P Projet BorZalis

M. Richer prZsente IOasemble du concept qui sera mis en place au terrain
de L. P. Drolet. Lui et ses partenaires, messieurs Veilleux et McLoed, entendent
construire une auberge spa-santZ et ainsi crZer une centaine dOmplois directs
et indirects. C@st sans aucun doute que le tourisme rZgional profitera de ce
projet majeur. En conclusion, M. Richer souhaite obtenir du conseil des maires
une rZsolution favorable ~ ce projet et un retrait dOnmeuble protZgZ afin de
pouvoir influencer favorablement le dossier ” la CPTAQ.

RfSOL UTION N° 2005-03-3657

ATTENDU QUE le promoteur, monsieur Peter McLeod, dZsire construire une
auberge de type SPA santZ sur le territoire de la MRC du Haut-Saint-Frane ois,
soit dans la ville de Cookshire-Eaton;

ATTENDU QUE le projet vise une clientele diversifiZe, soit le commun des
mortels, les chasseurs, les pec heurs ainsi qu@ne clientsle VIP provenant des
Etats-Unis et de I&urope;

ATTENDU QUE le projet vise non seulement = offrir un havre de paix, mais
Zgalement ~ faire dZcouvrir les activitZs et attraits touristiques de notre rZgion
en offrant un service ddacompagnement et de navettes pour les dZplacements
de la clientele;

ATTENDU QU®n ne retrouve aucun usage similaire sur le territoire de la MRC
qui attire une clientel e aussi importante;

ATTENDU QUE la MRC ne possede pratiquement aucun Ztablissement
dOHbergement sur son territoire;

ATTENDU QUO cet effet, le schZma dOeZnagement rZvisZ souligne et dZplore
le fait que IObsence dOHbergement d@ne certaine qualitZ retarde la venue de
touristes pour plus de 24 heures ainsi que le dZveloppement du tourisme de
groupe;

ATTENDU QUE les objectifs suivants sont inscrits au schZma dOaZnagement
rZvisZ

1. crZer une image distinctive qui fait ressortir le caracter e naturel de
la rZgion, sa richesse faunique, artistique et culturelle en
dZveloppant quatre principaux axes de dZveloppement, soit :

- le tourisme vert et d@venture,

- le tourisme culturel et patrimonial,
- le tourisme scientifique,

- |Oagptourisme,

2. assurer la mise sur pied d@ne structure d@ccueil adaptZe ~ notre
rZgion,

3. dZvelopper le marchZ de I@mploi dans le domaine touristique,
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4. donner une plus grande visibilitZ ~ la rZgion comme destination
pour le tourisme vert, scientifique et historique;

ATTENDU QUE cette demande pourrait aider ~ solutionner les difficultZs liZes
ce manque d@Zbergement, et ce, dans une perspective de dZveloppement °
long terme ce qui contribuerait © conserver les touristes pour quelques jours sur
le territoire de la MRC;

ATTENDU QUE ce projet aurait pourvconquuence de crZer de I@mploi sur le
territoire de la MRC et pour les gens rZsidant dans la MRC;

ATTENDU QUE I|Omplacement visZ par le projet se situe dans |Odgctation
rurale qui se caractZrise par un mZlange d@griculture et de forst, des sols de
moindre qualitZ pour I@griculture et par une cohabitation de plusieurs usages
non reliZs * If)griculture ou” la foret;

ATTENDU QUE IOenplacement visZ est dZj" dZstructurZ par la prZsence de
plusieurs lacs artificiels et plusieurs b%dsses bZnZficiant de droit acquis;

ATTENDU QUE IO&placement visZ a dZj" fait I@bjet d@ne autorisation ~ des
fins rZsidentielles et rZcrZatives en 1994;

ATTENDU QUE le promoteur ne veut en aucune fason nuire |Ogriculture et
aux b%dments dO&vage existants et futurs;

E CES CAUSES, sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Bertrand
Landry, IL EST RfSOLU que le conseil de la MRC du Haut-Saint-Frane ois :

¥ Appuie et recommande ~ la Commission de protection du territoire agricole
du Quzbec le projet BorZalis.

¥ SOengage” modifier la dZfinition dOimeuble protZgZ incluse dans son
schZma dOar#nagement rZvisZ de maniere = exclure IOsage demandZ de
celle-ci, et ce, advenant une rZponse positive de la Commission.

ADOPTfE
M. Robert Roy D East Angus

M. Roy relate son intervention au conseil des maires dOily a quelques mois. Il
soulignait ~ ce moment sa prZoccupation en lien avec |@mploi et les
perspectives d@venir de la MRC. Il se dit tres heureux de voir que la SADC
prend IOiniattive de dresser un diagnostic, cependant il souhaite que des actions
concrst es soient prises pour atteindre des rZsultats tangibles afin de conserver
et dZvelopper les entreprises du territoire.

M. LZon C™Z, Newport

M. C™Z demande pourquoi son compte de taxes a augmentZ de fason aussi
marquZe au cours des dernier es annZes particulier ement entre 2004 et 2005.
M. Brochu lui explique que certaines catZgories de propriZtZs ont augmentZes
considZrablement ~ la suite du dZp™wu r™g pour la ville de Cookshire-Eaton. 1|
lui explique Zgalement que le lien entre les besoins de la Ville et le Cmilin E est
parfois difficile ~ faire pour les contribuables, .il IOirdrme en quoi cela consiste.
Bertrand Landry complst e I@hformation.

Adoption du proces -verbal

¥ 16 fZvrier 2005

RfSOLUTION N° 2005-03-3658

Sur la proposition de Marc Latulippe, anuyZe par No‘l Pratte, IL EST Rf SOLU
dOdopter le proces -verbal de |OasemblZe ordinaire du 16 fZvrier 2005.

ADOPTfE
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AmZnagement
Nathalie Laberge est prZsente pour ce point.

Avis de motion moratoire sur la production porcine

M™ Laberge rZsume le dossier aux Zlus, principalement en rapport avec la
recommandation de la FQM de passer un autre avis de motion concernant ce
dossier.

ATTENDU QUE le 1‘ir novembre 2004, le projet de loi nj 54, Loi modifiant
diverses dispositions |Zgislatives concernant le domaine municipal (L.Q., 2004,
c. 20), entrait en vigueur;

ATTENDU QUE cette loi a Zlargi le pouvoir rZglementaire des municipalitZs et
des MRC, par voie de contr™¢ intZrimaire, en leur permettant de CprZvoir, par
zone, le nombre maximal d'endroits destinZs ~ des usages identiques ou
similaires, y compris dans un me me immeuble, la distance minimale qui doit
sZparer de tels endroits ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui
peut stre destinZe " de tels usages (E ) E, afin quOu tel re glement puisse viser
les Zlevages porcins;

ATTENDU QUE cette modification |Zgislative sfh'sc[it dans le cadre du Plan
dOation gouvernemental sur les conditions de levZe des restrictions sur la
production porcine, rendu public le 13 mai 2004;

ATTENDU QUE ce plan dOation annoneait Zgalement des ajustements aux
Orientations gouvernementales en matisre d@mZnagement du territoire pour
offrir plus de souplesse aux MRC eu Zgard ~ |Oenadrement du zonage de
production, aux paramet res de distances sZparatrices et aux mesures faisant en
sorte que les municipalitZs puissent protZger adZquatement les boisZs, les
milieux riverains et les milieux sensibles;

ATTENDU QUOQiest souhaitable que le regl ement de contr™leintZrimaire de la
MRC soit modifiZ pour tenir compte de ce nouveau pouvoir rZglementaire et des
modifications aux Orientations gouvernementales et que ce reglement soit
rendu applicable aux projets d@nplantation ou d@grandissement d@levages
porcins Zmergeant des la levZe du moratoire, le 15 dZcembre 2004;

ATTENDU QUO"cette fin, un avis de motion a ZtZ prZsentZ le 24 novembre
2004, indiquant IGitention de soumettre pour adoption un reg lement de contr™¢é
intZrimaire aux fins de prZvoir, dans les zones agricoles Ztablies en vertu de la
Loi sur la protection du territoire et des activitZs agricoles (L.R.Q., c. P-41.1),
une modification de la rZpartition des usages affZrents aux activitZs agricoles
dO&vage " forte charge d@deur (potentiel d®deur Zgal ou supZrieur ~ 1) ainsi
que le nombre maximal dOaedroits destinZs ~ des usages identiques ou
similaires dO#&vages porcins, la distance minimale qui doit sZparer de tels
endroits ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui peut ctre
destinZe ~ de tels usages;

ATTENDU QUE le minister e des Affaires municipales, du Sport et du Loisir avait
annoncZ que les Orientations gouvernementales complZmentaires seraient
adoptZes vers le 15 dZcembre 2004, tel quOiappert notamment du bulletin Muni-
Express, nj 8, publiZ par le minister e le 12 novembre 2004;

ATTENDU QUE ces Orientations gouvernementales complZmentaires n@nt ZtZ
adoptZes que le 14 fZvrier 2005;

ATTENDU QUE la MRC a travaillZ de bonne foi et avec diligence ~ IOboration
dOun projet de reglement, mais qu@lle devait conna'tre ces Orientations
gouvernementales complZmentaires avant dOdopter son re glement afin dOste
en mesure de rZpondre aux attentes gouvernementales;

ATTENDU QUE ce retard du gouvernement ~ adopter les Orientations a retardZ
le processus rZglementaire de la MRC pour un motif hors de son contr™g;



ATTENDU QUE dans ce contexte, la MRC estvjustifiZe de renouveler 1Qais de
motion pour protZger |Oegrcice de son pouvoir rZglementaire;

PRENEZ AVIS que Richard Tanguay, conseiller de la MRC, donne un avis de
motion ~ l'effet qu” une prochaine sZance de ce conseil, il sera soumis pour
adoption un re glement visant ~ modifier le re glement de contr™e intZrimaire
nj 91-94 aux fins de prZvoir, dans les zones agricoles Ztablies en vertu de la Loi
sur la protection du territoire et des activitZs agricoles (L.R.Q., c. P-41.1), une
modification de la rZpartition des usages affZrents aux activitZs agricoles
dO&vage " forte charge dOdeur (potentiel d@deur Zgal ou supZrieur ~ 1), ainsi
que le nombre maximal dOaedroits destinZs ~ des usages identiques ou
similaires dO&vage porcin, la distance minimale qui doit sZparer de tels endroits
ou la superficie maximale de plancher ou de terrain qui peut stre destinZe ~ de
tels usages.

Modification disposition relative aux zones inondables

Ce point est reportZ.
Article 59

RfSOL UTION N° 2005-03-3659

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Fran+ois, agissant comme mandataire
pour douze de ses municipalitZs, entend donner suite = certaines politiques
incluses dans son schZma dOmZnagement;

ATTENDU QUE le schZma d@mZnagement de la MRC du Haut-Saint-Frane ois
est en vigueur depuis le 18 juin 1998;

ATTENDU QUE la politique d@nplantation rZsidentielle, prZvoyant la
construction de rZsidences sur les terrains vacants de 10 hectares et plus dans
|Qdectation rurale du SAR, a fait I®bjet d@n large consensus du milieu agricole
et municipal de la MRC;

ATTENDU QUE cette demande cherche Zgalement ~ solutionner les difficultZs
liZes aux demandes d@utorisation dans les secteurs dZstructurZs, et ce, dans
une perspective de dZveloppement ” long terme;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frane ois est dOais que cette dZmarche
sera un outil de protection pour le territoire agricole;

ATTENDU QUE le schZma d@mZnagement rZvisZ de la MRC est conforme aux
orientations gouvernementales en matiere de protection du territoire et des
activitZs agricoles;

ATTENDU QUE la MRC ne croit pas, compte tenu de I@hmensitz du territoire,
gue IOaut de rZsidences dans les secteurs identifiZs puisse diminuer le
dynamisme agricole de la MRC;

ATTENDU QUE le comitZ consultatif agricole de la MRC a appuyZ cette
demande;

E CES CAUSES, sur la proposition de RZjeanne Bureau, appuyZe par Jacques
Blais, IL EST RfSOLU que le conseil de la MRC du Haut-Saint-Frane ois accepte
|Oesemble des dispositions contenues dans la demande ~ portZe collective et
demande ~ la Commission de la protection du territoire agricole du QuZbec de
IOtdier.

ADOPTfE
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Facturation

La facturation totale des travaux dZcoulant de ce dossier sOZl e ~ 29 055 $ et
seul le temps a ZtZ considZrZ. E la suite d@ne discussion au sein du comitZ
administratif, celui-ci recommande de facturer sur le meme principe que le
budget d@rbanisme, soit sur la base de 40 % en honoraires puisque 60 % du
travail est relatif * la quote-part.

MUNICIPALITf NOMBRE DE HEURES FACTURATION
POSSIBILITf S
Ascot Corner 23 58,8 1704 $
Bury 23 58,8 1704 $
Chartierville 27 69,0 2001 %
Cookshire-Eaton 113 288,8 8376 $
Dudswell 35 89,5 2594 $
Hampden 13 33,2 964 $
La Patrie 56 143,0 4151 %
Lingwick 24 61,5 1779 $
Saint-Isidore-de-Clifton 37 94,6 2743 $
Scotstown 2 51 148 $
Weedon 29 74,1 2150 %
Westbury 10 25,6 741 %

RfSOLUTION N° 2005-03-3660

Sur la proposition de Marc Latulippe, appuyZe par Chantal Ouellet, ILEST
RfSOLU de facturer les municipalitZs locales visZes par le dossier de |Ogicle
59 dans une proportion de 40 % des sommes Ztablies au tableau prZsentZ au
conseil des maires.

ADOPTf E SUR DIVISION

Bertrand Landry dZsire que sa dissidence soit enregistrZe.

SchZma de couverture de risques incendies

Jean-Guy Tanguay est prZsent pour ce point.

M. Tanguay rZsume en quoi consiste la dZmarche du schZma de couverture de
risques incendies et souligne aux Zlus quOikn est rendu ~ la derniere Ztape du
processus. Une prZsentation Power Point est aussi faite aux Zlus. Une carte
prZsente les dZlais de rZponses (5-10-15 minutes). Les Zlus discutent
longuement de diffZrents aspects du dossier, particulie rement les ententes
possibles entre les municipalitZs. En conclusion, M. Tanguay souligne que la
rZdaction du dossier a pris du retard mais que celui-ci devrait st re complZtZ pour
la fin de 10anZe.

Rapport financier

Adoption des comptes

RfSOLUTION N° 2005-03-3661

Sur la proposition de Bertrand Landry, appuyZe par Jacqueline B. Perron,
IL EST Rf SOLU de proczder " leur paiement comme suit :

Salaires : fzvrier 2005 : 38 737,93 $
Comptes ™ payer: fZvrier 2005 : 451 984,97 $

ADOPTfE
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Je, soussignZ, Claude Brochu, sechtaire-trZsoriver de la MRC du Haut-Saint-
Franeois, certifie que la MRC dispose de crZdits suffisants pour les fins
auxquelles ces dZpenses sont projetZes.

Claude Brochu, secrZtaire-trZsorier

Regl ements dOeprunt 226-04, 93-94 et 144-99

Adoption de la soumission

Le minister e des Affaires municipales, du Sport et du Loisir est allZ en appel
dOdfes au nom de la MRC pour un emprunt de 1473000%$ et les cing
soumissions resues sont prZsentZes. Celle de RBC Dominion Valeurs
Mobilier es inc. est la plus basse.

RfSOL UTION N° 2005-03-3662

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois entend Zmettre une sZrie
dObligations, soit une obligation par ZchZance en vertu des reglements
numZros 93-94, 144-99 et 226-04;

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois a demandZ ~ cet Zgard, par
|Oenemise du syste me Zlectronique dOirdrmations financisres , des soumissions
pour la vente d@ne Zmission d@bligations au montant de 1473 000 $, datZe
du 5 avril 2005;

ATTENDU QU@ la suite de cette demande, la MRC a reeu les soumissions
ci-dessous dZtaillZes :

Nom du Prix Montant | Taux | fchZance | CoztrZel
soumissionnaire offert

RBC Dominion 98,60500 | 1473 000 2,70 5ans 4,05819
Mobilie res inc.

Valeurs Mobilie res 98,44700 | 1473000 2,70 5ans 4,05896
Desjardins inc.

Valeurs Mobilie res 98,52900 | 1473000 2,75 5ans 4,08290
Banque

Laurentienne inc.

CIBC MarchZs 98,41300 | 1473000 2,65 5ans 4,10450
Mondiaux inc.

Financie re Banque | 98,33300 | 1473000 2,70 5 ans 4,13378
Nationale

ATTENDU QUE |Odfe prZsentZe par RBC Dominion Mobilisr es inc. s@vere la
plus avantageuse pour la MRC du Haut-Saint-Frane ois;

E CES CAUSES, sur la proposition de Richard Tanguay, appuyZe par Normand
C™Z, IL EST Rf SOLU UNANIMEMENT :

- QUE I@mission dObligations au montant de 1 473 000 $ de la MRC du Haut-
Saint-Frane ois soit adjugZe ~ RBC Dominion Mobilier es inc.

- QUE demande soit faite © ces derniers de mandater la Banque Canadienne
de dZp™e valeurs (CDS) pour IQiscription en compte de cette Zmission.

- QUE MM. Michel Gendron, prZfet, et Claude Brochu, sengtaire-vtrZsorier,
sont autorisZs ~ signer les obligations couvertes par la prZsente Zmission,
soit par une obligation par ZchZance.

ATTENDU QUE CDS agira " titre d@gent dQiscription en comte, dOgent
dZtenteur de IQbligation, d@gent payeur responsable des transactions ~
effectuer ~ |I@gard de ses adhZrents, le conseil autorise CDS ~ agir " titre
dOgent financier authentificateur, tel que dZcrit dans le protocole d@ntente
signZ entre le ministre des Affaires municipales et des RZgions et CDS;



ATTENDU QUE CDS procedera au transfert de fonds conformZment aux
exigences |Zgales de I®bligation, ~ cet effet, le conseil autorise le secrZtaire-
trZsorier ~ signer le document requis par le syste me bancaire canadien intitulZ
Cautorisation pour le plan de dZbits prZautorisZs destinZ aux entreprises E.

ADOPTfE

RfSOL UTION N° 2005-03-3663

Sur la proposition de No‘ | Pratte, appuyZe par Jacqueline B. Perron, IL EST
RfSOLU UNANIMEMENT :

QUE pour rZaliser IOmprunt au montant de 1 473 000 $ effectuZ en vertu des
regl ements numZros 93-94, 144-99 et 226-04, la MRC du Haut-Saint-Frane ois
doit Zmettre des obligations pour un terme plus court que le terme prZvu dans
les re glements d@mprunt, cOes” -dire pour un terme de :

- 5 ans © compter du 5 avril 2005. En ce qui concerne les amortissements
annuels de capital prZvu pour les annZes 6 et suivantes, au lieu du terme
prescrit pour lesdits amortissements pour les re glements numZros 144-99
et 226-04, chaque Zmission subsZquente devant st re pour le solde ou partie
de balance de |@mprunt.

ADOPTfE

RfSOL UTION N° 2005-03-3664

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois aura, le 22 mars 2005, un
montant de 109 500 $ ~ renouveler sur un emprunt original de 142 000 $ pour
une pZriode de 10 ans, en vertu du re glement numZro 144-99;

ATTENDU QUE ledit renouvellement ne sera pas ZtZ effectuZ ~ la date prZvue;

ATTENDU QUE IOmission dObligations qui comprendra ledit renouvellement
sera datZe du 5 avril 2005;

ATTENDU QUE la MRC dZsire se prZvaloir des dispositions de IQ¢icle 2 de la
Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q. B Chapitre D-7, article 02),
qui prZvoit que le terme original dOa emprunt peut etre prolongZ dOa plus
douze (12) mois lors de chaque Zmission de nouvelles obligations;

Sur la proposition de Richard Tanguay, appuyZe par No‘l Pratte, IL EST
RfSOLU UNANIMEMENT :

QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois emprunte 109 500 $ par obligations en
renouvellement dOue Zmission de billets pour un terme additionnel de 14 jours
au terme original du regl ement mentionnZ plus haut.

ADOPTfE

RfSOL UTION N° 2005-03-3665

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Frane ois avait, le 29 novembre 2004, un
montant de 58 900 $ ~ renouveler sur un emprunt original de 98 400 $ pour une
pZriode de 5 ans, en vertu du regl ement numZro 93-94;

ATTENDU QUE ledit renouvellement n@ pas ZtZ effectuZ ~ la date prZvue;

ATTENDU QUE IOmission dObligations qui comprendra ledit renouvellement
sera datZe du 5 avril 2005;

ATTENDU QUE la MRC dZsire se prZvaloir des dispositions de IQ¢icle 2 de la
Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q. B Chapitre D-7, article 02),
qui prZvoit que le terme original dOn emprunt peut etre prolongZ dOa plus
douze (12) mois lors de chaque Zmission de nouvelles obligations;



Sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Marc Latulippe, IL EST
RfSOLU UNANIMEMENT :

QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois emprunte 58 900 $ par obligations en
renouvellement d@ne Zmission de billets pour un terme additionnel de 4 mois et
7 jours au terme original du regl ement mentionnZ plus haut.

ADOPTfE

RfSOL UTION N° 2005-03-3666

ATTENDU QUE la MRC du Haut-Saint-Franeois entend Zmettre une sZrie
dObligations, soit une obligation par ZchZance, pour un montant de 1 473 000 $;

En vertu des regl ements dOeprunt suivants et pour les montants indiquZs en
regard de chacun d@ux :

Re glements d@mprunt numZro | Pour un montant de $
93-94 58 900

144-99 109 500

226-04 Subv. TICQ : 335 935

226-04 part MRC: 968 665

ATTENDU QUE pour les fins de ladite Zmission, il est nZcessaire de modifier
les re glements en vertu desquels ces obligations sont Zmises;

PAR CONSf QUENT, sur la proposition de Chantal Ouellet, appuyZe par Marc
Latulippe, IL EST Rf SOLU UNANIMEMENT :

- QUE les reglements d@mprunt indiquZs prZcZdemment soient amendZs, s@
y a lieu, afin qu@s soient conformes ~ ce qui est stipulZ ci-dessous, et ce, en
ce qui a trait au montant compris dans I@mission de 1 473 000 $.

- QUE les obligations, soit une obligation par ZchZance seront datZes du 5
avril 2005.

- QUE ces obligations seront immatricuIvZes au nom de la Caisse Canadienne
de dZp™te valeurs (CDS) et seront dZposZes auprss de celle-ci.

- QUE CDS agira au nom de ses adhZrents comme agent d@nscription en
compte, agent dZtenteur de I@bligation et agent payeur responsable des
transactions ~ effectuer ~ |@gard de ses adhZrents, tel que dZcrit dans le
protocole d@ntente signZ entre le ministre des Affaires municipales et des
RZgions et CDS.

- QUE pour effectuer les paiements aux adhZrents par des transferts
Zlectroniques de fonds, la Caisse Canadienne de dZp™tde valeurs limitZe
(CDS) est autorisZe ~ faire des prZlsv ements directs, pour le paiement du
principal et des intZrst s, dans le compte de IQistitution financier e suivante :

Banque de MontrZal, 110, rue Principale Est, Cookshire (QuZbec) JOB 1MO.

- QUE les intZrets seront payables semi-annuellement, le 5 octobre et
le 5 avril de chaque annZe.

- QUE les obligations ne seront pas rachetables par anticipation; toutefois,
elles pourront stre rachetZes avec le consentement des dZtenteurs
conformZment ~ la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q.,
chapitre D-7, article 17).

- QUE les obligations seront signZes par le prZfet et le secrZtaire-trZsorier. La
MRC, tel que permis par la loi, a mandatZ CDS afin dOgir en tant qu@gent
financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur uniguement
lorsquOtes auront ZtZ authentifiZes.

ADOPTfE



10/

11/

12/

13/

14/

fvaluation
Claude Brochu explique briev ement aux Zlus que des retards inadmissibles ont
ZtZ pris au niveau des permis et des mutations. Une planification a ZtZ faite et

elle sera prZsentZe aux DG lors de la rencontre du 24 mars. LObjectif est de
rattraper ce retard dOicla fin du mois de mai.

Environnement

Projet de biorZacteur-Zcocentre-centre de tri

Plusieurs semaines de retard sont accumulZes ~ ce jour. Toutefois, ~ la suite
des rZparations et correctifs apportZs, les opZrations ont dZbutZs le 14 mars.
M. Brochu souligne que le volume est de beaucoup rZduit suite = broyage. Le tri
permet aussi une rZduction considZrable. Les premiers commentaires de
certains contribuables sont tres favorables.

Appel dOdfes bacs de 360 litres

Les MunicipalitZs n@yant pas toutes rZpondu, ce dossier est repoussZ.
Actuellement, cing MunicipalitZs ont rZpondu favorablement pour un total de
pres de 2500 bacs. Les autres rZponses seront res ues au dZbut d@uvril.

Huiles usZes

Ce dossier sera revu et discutZ lors de la prochaine rencontre du vcomitZ
administratif. PrZcZdemment, le comitZ de suivi du PGMR sOysera penchZ.

Boues de fosses septiques P offre de East Anqus

E la suite de la rencontre tenue par le comitZ des boues de fosses septiques,
M. Brochu mentionne aux Zlus que le principal sujet fut le principe de
IQulisateur/payeur. La proposition ~ |@tude est de facturer uniquement le
mesurage sur le compte de taxes et de faire suivre les frais I@nnZe suivant la
vidange, lorsquO#e a lieu.

De plus, ~ la suite de la rencontre tenue entre les directeurs anzrguxvde la ville
de East Angus et de la MRC, le projet dOdfe de East Angus a ZtZ dZposZ aux
membres du comitZ administratif pour fins d@nalyse.

ComitZ de suivi du PGMR

Des membres non Zlus sont ©~ nommer ~ La Patrie, Cookshire-Eaton et
East Angus. La rencontre se tiendra le 24 mars prochain ~ la salle du conseil
des maires.

Pacte rural
Les projets ont ZtZ dZposZs. Au total, 22 sont admissibles pour des demandes

combinZes de 691 273 $ au pacte. LOaalyse des dossiers est commencZe et le
comitZ de coordination se rZunira pour faire ses recommandations aux maires.

PrZsence du public dans la salle

Aucune personne prZsente.

RZunions du comitZ administratif

¥ 2 fZvrier 2005
¥ 16 fZvrier 2005



15/

16/

17/

18/

RfSOL UTION N° 2005-03-3667

Sur la proposition de Orvil Anderson, appuyZe par No‘l Pratte, IL EST Rf SOLU
dOatZriner les dZcisions prises lors des rZunions du comitZ administratif
du 2 fZvrier 2005 et du 16 fZvrier 2005.

ADOPTfE

Rapport du prZfet

Disponible au bureau de la MRC.

Rapport du prZfet supplZant

Disponible au bureau de la MRC.

Rapports des membres du C.A. et du ComitZ de dZveloppement

Disponibles au bureau de la MRC.

Correspondance

1/ Offres de service

Aucune correspondance res ue
2/ Organismes

1- DZputZe fZdZrale, France Bonsant D Invitation ~ un d’ner-confZrence
2- Commission scolaire de I@miante: Plan triennal dOdéctation des
immeubles
3- Desjardins CFE Estrie : Annonce du changement de la responsable du
compte de la MRC
4- AMFE : Colloque forestier du 5 avril (invitation et programme)
3/ Formation
1- Centre dOducation des adultes du Haut-Saint-Franeois : Formation sur
la gestion du changement
2- 3R MCDQ: Colloqgue des 10 et 11 mars prochain B formulaire
dOineription
4/ FECM & FOQM
1- FQM: Projet de lettre destinZ aux producteurs agricoles n@yant pas
payZ leurs taxes
2- FQM: Lettre concernant 102t des schZmas de couverture de risques
incendies
5/ Gouvernements du QuZbec et du Canada
1- MAMR: AccusZ de rZception de la lettre et de la rZsolution
2005-02-3642 (projet de re glement 239-05)
2- Ressources naturelles: Fin du mandat du bureau d@nregistrement
concernant les producteurs forestiers
3- MDERR: Copie de I@venant au contrat de prst concernant le FLI du
Haut-Saint-Frane ois
4- Ministre de IOBvironnement: AccusZ de rZception du mZmoire
concernant le projet de reglement sur les redevances exigibles pour
|OZthination de matier es rZsiduelles et des sols contaminZs
5- MDERR:: Lettre concernant I@ntente ~ survenir avec le CLD pour les
services de dZveloppement Zconomique
6/ MRC du QuZbec
1- MRC Beauce-Sartigan : RZsolution concernant le partage de la taxe
dOacise sur I@ssence (budget fZdZral)
2- MRC de la VallZe-de-la-Gatineau : RZsolution concernant IQ&ction du
prZfet au suffrage universel (aide financisre )
3- Brome-Missisquoi : Demande concernant le PGMR de cette MRC
4- MRC de Coaticook : Nomination du bureau des dZIZguZs
5- MRC de Charlevoix : RZsolution visant les installations septiques des

rZsidences isolZes



7/ MunicipalitZs
1- Qookshire-Eaton: RZsolution concernant les frais de demandes de
rZvision
Mise en filie re

Sur la proposition de Marc Latulippe, la correspondance est mise en filisre .

19/ Recommandations des membres

Aucun sujet discutZ.

20/ Questions diverses

Nomination au C. A.

Comme IQPA n@ pas encore nommZ ses dZIZguZs, la nomination de la
dernie re rencontre du conseil des maires ne sOespas faite.

21/ LevZe de I'assemblZe

No‘l Pratte propose la levZe de I@ssemblZe ~ 22 h 30.

Clauge Brocbu Mighel Gendron
SecrZtaire-trZsorier prZfet



